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Le 8 décembre 2025  
     

 

« Violences envers les professionnels de santé :  
un seuil intolérable est franchi » 

 
L’assassinat, le 6 décembre 2025, d’un psychiatre en consultation au CMP du Gosier en Guadeloupe, a 
bouleversé l’ensemble de la communauté médicale.  
 
Alliance-Hôpital (SNAM-HP & CMH), exprime sa profonde émotion et son indignation face à cet acte d’une 
gravité extrême. Ce drame, qui touche un médecin exerçant son métier avec dévouement, rappelle 
tragiquement que les soignants sont aujourd’hui exposés à des risques croissants de violence physique dans 
l’exercice quotidien de leurs missions. 
 
Cet homicide n’est pas un acte isolé mais s’inscrit dans une tendance alarmante, parfaitement documentée par 
les données de l’Observatoire National des Violences en Santé (ONVS). En 2022, 18 768 actes de violence ont 
été signalés dans les établissements et structures de soins en France. Les secteurs les plus touchés restent la 
psychiatrie (23 % des déclarations), les services d’urgences (13 %) et les USLD/EHPAD (10,8 %), où la pression 
structurelle, la fatigue des équipes et la fragilité des patients créent un climat de tension qui favorise les passages 
à l’acte. Ces chiffres, issus de déclarations volontaires, sont probablement en-deçà de la réalité vécue par les 
professionnels. 
 
Face à cette situation, Alliance-Hôpital (SNAM-HP & CMH) réaffirme que la sécurité des soignants n’est pas 
négociable. Assurer la protection des médecins, soignants et personnels hospitaliers constitue une condition 
indispensable à la continuité des soins et à la confiance du public dans le système de santé.  
 
Nous appelons à des mesures urgentes et concrètes : renforcement de la présence sécuritaire dans les services 
à risque, amélioration de l’architecture de sécurité des lieux de soins, accompagnement systématique des 
victimes, procédures judiciaires rapides, et déploiement de formations adaptées à la prévention et à la gestion 
de l’agressivité. 
 
Plus que jamais, nous demandons une mobilisation nationale et une réponse institutionnelle à la hauteur des 
enjeux. Protéger les soignants, c’est protéger l’hôpital et la santé publique. 
 

  Aucun soignant ne doit risquer sa vie en soignant.  
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